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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

L’article 35 de la Constitution est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« En cas d’intervention prolongée, le Gouvernement présente tous les six mois l’état de 
l’intervention aux commissions permanentes de l’Assemblée nationale et du Sénat chargées de la 
défense et des forces armées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir, qu’en cas d’intervention prolongée, le Gouvernement présente tous 
les six mois l’état de l’intervention aux commissions permanentes chargées de la défense et des 
forces armées. Cette présentation pourrait naturellement se faire à huis clos.


